
CR CE Nº 3  -  27/10/2016                                                       1/20 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

Séance du 27 Octobre 2016-18h00. 
 

Nombre de membres:  31  Membres absents : 4 

Membres présents: 27  
 

Liste des Membres Présents 
 

PERSONNEL DE DIRECTION ET D’ADMINISTRATION 
Le Conseiller de Coopération et d'Action 

Culturelle  (ou son représentant) 
1. Yann LORVO 

Chef d’établissement, Président 2. Joachim DE SOUSA 

Proviseur Adjoint 3. Jean-Christophe ORAIN 

Directeur français du Premier Degré 4. Jean-Marc  FERRER 

Directrice argentine du Premier Degré 5. Inés NAVARRO 

Directeur administratif et financier 6. Manuel BAUTISTA 

Conseiller Principal d'Education 7. Thierry FABIANO 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
  TITULAIRE(S) 

Personnels enseignants  du Premier Degré 

8. Anne BOULANGER 

9. J. Christophe BENISTAND 

10. Virginie GIROUX 

Personnels  enseignants  du  Second Degré et de 

Vie Scolaire  

11. Didier FOULARD 

12. Joël FOUSSIER 

13. Paula SARACINO 

Personnels   administratifs et de service 
14. Jorge LANNOT 

15. Jorge SANCHEZ 

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES   
16. Florencia BULLRICH 

17. Martina BORTHABURU 

18. Christophe DUBOIS 

19. Marivi WADEL 

20. Marcela GALDI 

21. Paula SCAGLIONE 

REPRESENTANTS DES ELEVES  
TITULAIRE(S) 

22. Gastón URTUBEY - 3C 

REPRESENTANTS QUI SIEGENT A TITRE CONSULTATIF 
Consul-Adjoint  23. Vivian DAROQUE 

Conseillers Consulaires 

24. Suzanne THIAIS 

25. Marc JAMIN 

26. Michel MENINI 

Anciens Mermoz 27. Alejandra RICHONNIER  
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT DU JEUDI 27 Octobre 2016 à 18h00 

M. le Proviseur, Président du conseil, déclare la séance ouverte à 18h10 et souhaite la bienvenue à M. Yann 

Lorvo, nouveau Conseiller  de Coopération et d’Action  Culturelle. 

 

Approbation de l’ordre du jour à l’unanimité 

1- Approbation  du Procès-Verbal du Conseil d’Etablissement du 23/08/2016. 

Commentaires des représentants des parents sur divers points : 

Calendrier 2017 : 

Page 6 - Il est indiqué que les parents auraient fait une demande spécifique pour une rentrée plus tard en 

février. En réalité, les parents ont demandé une rentrée plus tôt en février et le calendrier proposé par les 

représentants des parents d'élèves reflète cela.  

Les certifications DELF : 

Page 13 - Les parents ne semblent pas d’accord sur les certifications DELF. Ils n’en voient pas l’utilité  car 

ces certifications  renvoient  à une méthodologie de type FLE, qui n’est pas pensée pour le contexte des 

établissements AEFE.  En revanche, ils demandent de donner toute son importance aux évaluations 

nationales qui mesurent les acquis des élèves au fil des apprentissages. 

Réponse du Proviseur Adjoint :  

Le DELF  est l'occasion pour l’élève de montrer ses compétences en français et  d'être récompensé pour son 

travail à l'école.  L'objectif essentiel est de stimuler et motiver l’élève dans son apprentissage du français.  

Le DELF doit s’inscrire dans la validation d’un parcours linguistique plurilingue qui va au-delà de la langue 

française. 

Sur les certifications en langue anglaise :  

Le programme de certification en anglais langue étrangère devrait être revu afin de mieux apprécier les 

différences de niveau chez les élèves du Lycée Mermoz, ainsi que les attentes des familles quant à cet 

enseignement, indépendamment des programmes français dans la matière.  

Hormis ces points évoqués par les parents, le PV est approuvé à l’unanimité. 

Paroles de présentation du COCAC : 

 « C'est pour moi un immense plaisir que de m'adresser à vous ce soir lors  de ce Conseil d’établissement. 

De retour en Argentine dans le cadre d’un parcours pluriel et international je me réjouis d’être de nouveau 

dans ce lycée où mes enfants ont été scolarisés. 

Je suis conscient de travailler avec une structure pilote et modèle dans la région qui, au-delà de sa fonction 

de transmettre des savoirs, prépare les citoyens de demain, des adultes à vivre en société. » 

Le COCAC s’engage à rencontrer les parents en soulignant qu’il ne pouvait le faire avant M. l’Ambassadeur. 

Il remarque l’importance d’un   travail collectif et partenarial, où chacun, dans son rôle, contribue à 

construire un parcours scolaire de qualité. 
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2- Présentation du Budget prévisionnel 2017 par le DAF/ACS de l’établissement : 

Nouvelle modalité de présentation des documents financiers : en mode GBCP. Ces documents budgétaires 

ont été transmis quelques jours avant ce C.E. à l’AEFE dont le C.A. aura lieu le 22 novembre.  

La particularité de cette comptabilité est rapidement exposée aux membres du C.E. : autorisations 

d’engagements pluriannuels et présentation des dépenses par blocs de destination et de recettes. Il y a trois 

grands types de destinations en dépenses : Excellence éducative, Accompagner et faire vivre le réseau, 

Modernisation et immobilier. Par ailleurs, il y a deux grands types de recettes : financements de l’Etat et 

recettes propres. 

Les dépenses sont regroupées par grandes enveloppes : Personnel, Fonctionnement et Investissement.  

Enfin, la comptabilité budgétaire est marquée par le principe de la fongibilité asymétrique. 

Introduction 

Le budget a été construit sur la base de 1 385 élèves contre 1 380 en 2015. Il a été élaboré en prenant en 

compte une inflation à 25%. Il est équilibré en fonctionnement en droits constatés mais très déficitaire en 

investissement en raison du projet immobilier. 

La difficulté majeure, déjà exposé dans les CE précédents, consiste à construire un budget 6 mois avant la 

rentrée scolaire suivante ; particularité due au rythme sud de l’établissement. 

Recettes 

Un total de 200,24 millions de pesos soit 11,81 millions d’euros. 

Les frais de scolarité : ils sont en hausse de 25% de façon globale.  

Les augmentations différenciées et les tarifs annuels sont les suivants : 22% pour la maternelle (109 000 $), 

25% pour l’élémentaire (111 000 $), 26% pour le collège (117 000 $), 26% pour le lycée (129 000 $). 

La masse des frais de scolarité augmente dans une moindre proportion car sont désormais retirés les 

exonérations et les abattements en raison du nouveau type de comptabilisation. Une augmentation 

supplémentaire en cours d’année est toujours possible en raison notamment  de l’inflation et des évolutions 

salariales…. 

Les droits de première inscription sont en hausse de 18% seulement.  Il est rappelé qu’il n’y a pas de droit 

de réinscription au Lycée Mermoz. 

Les frais de demi-pension : sont en hausse de 30 % mais les tarifs définitifs ne seront connus qu’après la 

décision faisant suite à l’appel d’offre, actuellement en cours. 

Les droits d’examen : sont en hausse de 20%. Il y a une volonté de freiner la hausse de ces droits. 

Les autres produits d’activités annexes : il s’agit essentiellement des voyages scolaires pour un montant 

total de 2 800 000 $. Les activités périscolaires représentent  3 045 000 $ 

Au niveau des financements de l’Etat, il convient de signaler : 

La subvention pour Bourses scolaires AEFE. Le chiffre à inscrire est imposé par l’Agence : 22,5 millions 

$ (en recette et en dépense). Le nombre d’élèves boursiers se situe autour de 200. Les décisions définitives 

seront connues après la 1
ère

 CNB de l’AEFE qui se tiendra en décembre. 
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La parole est donnée au Consul adjoint qui commente l’enveloppe annuelle et la répartition entre 

commissions. Il évoque la stabilité par rapport à l’année précédente. 

Les bourses Fondation (une trentaine en 2016) sont traitées comptablement autrement. 

Un membre du Conseil interroge le DAF sur les ressources de la Fondation. Il est répondu qu’elles sont 

constituées de 2% des frais de scolarité ainsi que des intérêts moratoires pour retard de paiement par les 

familles des frais de scolarité. Quant à l’utilisation des fonds, ceux-ci sont destinés à des aides au paiement 

des frais de scolarité pour les familles non françaises. Les aides aux voyages scolaires sont en revanche 

destinées aux enfants de toute nationalité. 

La subvention AEFE concerne le fonctionnement du Bureau de l’IEN qui est désormais intégré au budget 

du lycée Mermoz. Le financement est intégralement à la charge de l’AEFE,  soit 1 108 000 $,  afin de 

couvrir salaires et déplacements en mission. 

La subvention AEFE pour le projet établissement concerne les APP pour 339 000 $. 

Au niveau des gains au change, il n’y a plus de budgétisation en comptabilité budgétaire mais seulement et 

exclusivement en comptabilité générale pour les encours bancaires. 

Dépenses 

La présentation est opérée par enveloppes. 

L’enveloppe Personnel 

La revalorisation des salaires des recrutés locaux est de 25%. L’augmentation sera faite en fonction des 

résultats des commissions paritaires au niveau de la Ville de Buenos Aires. Il peut y avoir des surprises et 

des augmentations supérieures à celles qui ont été retenues par le Lycée. Cette somme correspond à 55% de 

la section de fonctionnement. 

L’enveloppe Fonctionnement 

Elle n’augmente de 12% seulement car n’apparaissent plus en affichage budgétaire, à la demande de l’AEFE, 

les abattements et les exonérations ainsi que les pertes au change. 

Excellence Educative  (EDU 1) 

L’évolution est de + 14% en raison d’une minoration des dépenses prévisionnelles pour voyages scolaires. 

Le poste Restauration élèves (EDU 121) est en hausse de 30%.  

Une nouveauté dans ce budget : les certifications (EDU 113) pour un montant de 391 000 $. La parole est 

donnée au Proviseur Adjoint qui donne des précisions sur le type de certifications concernées : le DELF 

Juniors (6
ème

 niveau A2), le DELF  B2 (élèves de seconde), le  Preliminary English Test-PET- (élèves de 

seconde – Niveau B1) et enfin le DELE. 

Les représentants des parents insistent sur le fait que ces certifications pourraient faire l’objet d’une 

démarche personnelle et non pas institutionnelle. Il est répondu que ces certifications proposent une entrée 

différente dans la langue. Le Baccalauréat ne garantit pas un niveau de langue. De plus, la politique de 

l’AEFE est de certifier en langues. Ces certifications reconnaissent et valorisent les compétences écrites et 

orales des élèves au moyen d’une évaluation externe,  standardisée et internationalement reconnue. 

Les dépenses d’enseignement sont en forte augmentation (près de 38%).  
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Accompagner et faire vivre le réseau (RES 2) 

Il s’agit de tout ce qui relève des relations avec l’AEFE. 

Au niveau de l’aide à la scolarité, il s’agit du même montant qu’en recettes puisque l’établissement est un 

intermédiaire. 

Le taux de la Participation à la rémunération des résidents reste fixé à 44%.  L’AEFE a demandé de retenir le 

taux chancellerie au 1
er
 octobre 2016 ainsi que le chiffre en euros fourni par elle. 

Modernisation (SUP 3) 

Cette destination est en hausse globale de 24%.  

Il y a cependant une baisse importante sur le coût de la location des locaux. L’établissement est parvenu à un 

accord avec le club sportif GEBA. Toutes les activités auront lieu désormais sur un seul et même lieu. Le 

coût a été divisé par 2,5. Toutes les activités d’EPS, périscolaires ainsi que celles organisées par l’Amicale 

des parents d’élèves durant les vacances scolaires sont comprises dans le budget proposé par le club. 

Les représentants des parents expriment leur satisfaction. 

Les dépenses d’entretien et de sécurité sont évaluées à 3 600 000 $. Il s’agit d’un bloc budgétaire créé cette 

année par l’Agence afin de bien référencer tout ce qui relève de la sécurité dans les établissements du réseau. 

Le COCAC apporte un éclairage sur le contexte des attentats dans le monde qui justifie que la sécurité soit la 

priorité numéro un pour l’AEFE. 

L’enveloppe Investissement 

Le chiffre est en forte augmentation. Il intègre le projet immobilier, soit la 2
ème

 tranche, portant sur la 

construction du bâtiment de l’élémentaire. Un financement complémentaire de 600 000 euros doit être acté 

lors du prochain CA de l’AEFE le 22 novembre. La deuxième phase est estimée à 5,5 millions €. 

Par ailleurs, il y a des efforts importants sur le reste des dépenses d’investissement : matériel informatique, 

mobilier et gros entretien notamment pour un total de 4 800 000 $.  

Le solde budgétaire  Il est négatif de 93 796 611 $ car il intègre la totalité des dépenses et des recettes 

décaissées dont les investissements liés au projet immobilier. 

Le résultat comptable (section fonctionnement uniquement) est excédentaire de 3 900 000 $.  Il intègre les 

dotations aux amortissements et les reprises sur provisions.  

Le Fonds de roulement  baisse fortement.  Il représentera 4 à 5 jours de fonctionnement. 

 

Enfin, une présentation rapide est faite, à partir des documents, du dispositif de la Mutualisation. Il n’intègre 

plus le budget de l’IEN mais seulement la formation continue de zone. Il y aura 29 stages organisés dont 8 

rencontres institutionnelles. Il n’y a aucun coût pour l’établissement. 

  



CR CE Nº 3  -  27/10/2016                                                       6/20 

3- Modification du Règlement Intérieur 

Mise en place d’une Commission de Vie Scolaire : le but est d’examiner les difficultés de comportement et 

d’adaptation de certains élèves. Il conviendra de trouver des solutions mais aussi d’alerter si l’élève ne 

pouvait suivre sa scolarité dans cet établissement.  

La Commission de Vie Scolaire  est constituée par le chef d’établissement, le professeur principal, le CPE, la 

psychologue scolaire, la présidente de l’Amicale, les représentants des Parents et les délégués de la classe de 

l’élève.  Les parents de l’élève y seraient représentés, ainsi que les élèves.  La commission ne sanctionnera 

pas mais elle apportera une réponse positive et personnalisée. 

Au niveau Primaire, il y a des équipes éducatives.  

A la question d’un Conseiller Consulaire sur de possibles agressions d’élèves contre des enseignants, il est 

répondu que ce n’est pas le cas ici, même si certains élèves peuvent être considérés comme difficiles. 

 

4- Points divers 

Un compte-rendu des 5 voyages qui ont eu lieu au cours de l’année est fait. Il s’agit des voyages à Paris, 

Viña del Mar, Bariloche, Tucuman et Mendoza. 

Il y a une satisfaction générale des membres du Conseil d’Etablissement. 

 

La séance est levée à 20 h. 

 

 

 

Secrétairs :   Manuel BAUTISTA, D.A.F.                                     Florencia BULLRICH 

 

Président : Joachim DE SOUSA, Proviseur   
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Comptes-rendus des 5 Voyages 

-Paris, Viña del Mar-Chili, Bariloche, Tucumán et Mendoza- 
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BUDGET 2017 - DEPENSES MERMOZ 
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BUDGET 2017  - RECETTES MERMOZ 

 

 

  



CR CE Nº 3  -  27/10/2016                                                       15/20 

BUDGET 2017  - SYNTHESE MERMOZ 
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4- BUDGET 2017  - GRAPHIQUES MERMOZ 
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5- BUDGET 2017  - DEPENSES MUTUALISATION 
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6- BUDGET 2017  - RECETTES MUTUALISATION 

 


